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(54) Embout amovible de bâton

(57) La présente invention porte notamment sur un
embout (30) pour bâton (1) comprenant :
- un panier (400) comprenant un logement (401) destiné
à recevoir une extrémité distale (21) d’une tige (20) du
bâton (1),
- une bague (300) de verrouillage destinée à entourer au
moins une partie du logement (401).

Le logement (401) est délimité par une paroi (404)
supportant au moins une patte (406) munie, à une pre-
mière extrémité (407), d’un ergot (409) destiné à s’éten-
dre à l’intérieur du logement (401), la patte (406) pouvant
prendre plusieurs configurations correspondant à diffé-
rentes positions radiales de l’ergot (409).
La bague est conformée pour limiter le déplacement ra-
dial de la première extrémité (407) de la patte (406) vers
l’extérieur du logement (401) lorsque la bague (300) est
assemblée sur le panier (400).

L’invention porte également sur un bâton muni d’un
tel embout (30).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des bâtons
destinés au ski, à la marche ou à la course à pied. Elle
concerne plus particulièrement un embout amovible pour
un tel bâton et un bâton muni d’un embout amovible.
[0002] Les bâtons destinés au ski, à la marche ou à la
course à pied permettent par exemple à l’utilisateur de
se stabiliser, de s’aider de ses bras pour soulager ses
jambes ou pour développer plus de puissance de pous-
sée.
[0003] Ils comprennent typiquement une tige portant
à une extrémité une poignée et portant à l’autre extrémité
un embout. L’embout est destiné à prendre appui et/ou
à pénétrer dans le sol.
[0004] Pour optimiser l’efficacité du bâton, l’embout
doit être adapté au type d’effort fourni et/ou à la nature
du sol. Dans le cas du ski de fond par exemple, il est
avantageux d’utiliser un embout adapté à la consistance
de la neige, notamment à sa dureté. Dans le cas de la
marche à pied par exemple, il est habituellement avan-
tageux d’utiliser un embout métallique destiné à s’enfon-
cer dans le sol pour améliorer la stabilité du marcheur.
Cependant, ces embouts métalliques ont tendance à
marquer la roche et sont devenus interdits dans certaines
zones.
[0005] Par ailleurs, un bâton peut être multi-usages en
permettant une utilisation mixte : hiver/été. Dans ce cas,
du fait de la nature différente du sol, le besoin d’appui du
bâton n’est pas le même. Dès lors, il s’avère nécessaire
de pouvoir changer facilement l’embout du bâton.
[0006] Afin d’optimiser l’efficacité des bâtons, il a donc
été proposé des bâtons dont l’embout est amovible et
interchangeable.
[0007] Une solution est décrite dans le document EP-
A-2 308 570. Cette solution prévoit un bâton comprenant
une tige recevant une bague de verrouillage et un panier.
La tige comprend une partie retreinte proche de son ex-
trémité inférieure. Le panier comprend un fût fendu re-
cevant la tige. Le cylindre interne du fût est muni de lé-
gères saillies toriques destinées à se loger dans la partie
retreinte de la tige lorsque le panier est assemblé à la tige.
[0008] La bague de verrouillage se visse sur le fût du
panier de manière à serrer cette dernière sur la tige. En
conséquence, les saillies sont maintenues dans la partie
rétreinte de la tige. Cette coopération assure la tenue
axiale du panier sur la tige.
[0009] Pour assurer la solidarisation en rotation des
deux pièces, la tige comprend, à son extrémité inférieure,
une fente transversale destinée à loger une rainure trans-
versale ménagée au fond du fût du panier. Cet emboite-
ment permet l’indexation du panier par rapport à la tige
ainsi que le blocage de toute rotation relative entre ces
deux pièces autour de l’axe de révolution de la tige.
[0010] Bien que globalement satisfaisante, cette solu-
tion présente plusieurs inconvénients. Notamment il s’est
avéré qu’en cours d’utilisation, sous l’effet des chocs et
des efforts transmis par l’utilisateur, le serrage se relâche

ou n’est plus suffisant. L’embout peut alors s’échapper.
De même, une translation de l’embout peut engendrer
la perte de l’indexation de l’embout par rapport à la tige.
Cela se traduit par une gêne dans les appuis et/ou une
forte baisse de l’efficacité du bâton.
[0011] Pour résoudre ce problème, certains utilisa-
teurs, notamment en compétition collent alors l’embout
sur le bâton ce qui permet d’éviter sa désolidarisation
mais empêche par la suite toute interchangeabilité de
l’embout.
[0012] D’autres utilisateurs serrent très fortement la
bague sur l’embout afin d’éviter un desserrage intempes-
tif, ce qui entraîne souvent une rupture de la bague.
[0013] Le but de l’invention est de proposer un bâton
avec embout amovible de bâton amélioré.
[0014] Un but est notamment d’améliorer la solidarisa-
tion de l’embout sur la tige du bâton.
[0015] Un autre but est d’avoir un embout robuste et
facile à assembler et à changer sur la tige du bâton.
[0016] Un autre but est de sécuriser le mécanisme de
solidarisation de l’embout avec la tige du bâton.
[0017] La présente invention prévoit, selon un mode
de réalisation, un embout pour bâton comprenant : un
panier comprenant un logement destiné à recevoir une
extrémité distale d’une tige du bâton et une bague de
verrouillage destinée à entourer au moins une partie du
logement. En outre, le logement est délimité par une paroi
supportant au moins une patte munie, à une première
extrémité, d’un ergot destiné à s’étendre à l’intérieur du
logement, la patte pouvant prendre plusieurs configura-
tions correspondant à différentes positions radiales de
l’ergot. La bague est conformée pour limiter le déplace-
ment radial de la première extrémité de chaque patte
vers l’extérieur du logement lorsque la bague de ver-
rouillage est assemblée sur le panier.
[0018] Ainsi, la bague empêche le déplacement vers
l’extérieur de chaque patte, ce qui retient chaque ergot
à l’intérieur du logement. Or, chaque ergot est destiné à
coopérer avec une surface de retenue ménagée sur la
tige tant que chaque ergot reste à l’intérieur du logement.
En conséquence, dans cette configuration, chaque ergot
assure la retenue du panier sur la tige. La fixation de
l’embout sur la tige est ainsi rendue plus fiable tout en
étant simple à réaliser.
[0019] Selon un mode de réalisation, chaque ergot
comprend au moins une face latérale d’arrêt en rotation.
[0020] Chaque ergot comprend deux faces latérales
d’arrêt en rotation. Les faces latérales d’arrêt en rotation
de chaque ergot assurent une indexation angulaire sim-
ple et précise du panier sur la tige. Or, le positionnement
angulaire est particulièrement important notamment lors-
que la poignée de la tige doit être orientée angulairement
par rapport à l’embout selon l’axe longitudinal du bâton.
C’est le cas en ski de fond notamment, l’embout porte
une surface d’appui dissymétrique destinée à limiter la
pénétration du bâton dans le sol et augmenter les points
d’appuis lors des phases de propulsion. Cependant, en
utilisation, la surface d’appui ne doit pas bloquer le pivo-
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tement du bâton autour de la pointe, lors de la phase de
propulsion. Il faut donc que la surface d’appui dissymé-
trique et la poignée soient indexées angulairement pour
ne pas perturber le geste du skieur.
[0021] Un autre aspect de la présente invention con-
cerne un bâton équipé d’au moins un embout selon l’in-
vention.
[0022] Le bâton comprend une tige présentant au
moins une surface de retenue, tel qu’un orifice ou qu’un
évidement, avec laquelle chaque ergot est destiné à coo-
pérer de manière à assurer la retenue du panier sur la
tige.
[0023] Selon un autre mode de réalisation, la présente
invention prévoit un embout pour bâton, destiné à être
fixé de manière amovible à une tige du bâton, l’embout
comprenant :

- un panier comprenant un logement destiné à rece-
voir une extrémité distale de la tige,

- une bague de verrouillage destinée à entourer au
moins une partie du logement.

[0024] Le logement est délimité par une paroi suppor-
tant au moins une patte munie d’un ergot, la patte pou-
vant prendre plusieurs configurations correspondant à
différentes positions radiales de l’ergot. L’embout est
conformé pour que, dans au moins l’une de ces positions,
chaque ergot s’étende à l’intérieur du logement pour pé-
nétrer dans une surface de retenue portée par la tige, de
manière à retenir au moins en partie le panier sur la tige.
La bague est conformée pour limiter le déplacement ra-
dial de chaque patte vers l’extérieur du logement lorsque
la bague de verrouillage est assemblée sur le panier.
[0025] Un autre aspect de la présente invention con-
cerne une tige pour bâton, destinée à recevoir de manière
amovible l’embout selon l’invention, la tige comprenant
au moins une surface de retenue complémentaire de
chaque ergot, la tige étant conformée pour empêcher ou
retenir l’embout lorsque chaque surface de retenue coo-
père avec chaque ergot.
[0026] Un autre aspect de la présente invention con-
cerne un ensemble comprenant une tige selon l’invention
et au moins un embout selon l’invention. Un autre aspect
de la présente invention concerne une tige selon l’inven-
tion et un jeu d’embouts selon l’invention.
[0027] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques
et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une portion
de la tige du bâton, de la bague et du panier selon
un mode de réalisation de l’invention, ces trois élé-
ments étant désolidarisés les uns des autres ;

- La figure 2 est une vue selon une autre perspective
des trois éléments illustrés en figure 1, ces trois élé-
ments étant solidarisés les uns des autres ;

- La figure 3 est une vue en coupe des éléments illus-
trés en figure 1, la tige, la bague et le panier étant
désolidarisés ;

- La figure 4 est une vue en coupe des éléments illus-
trés en figure 1 représentant la tige insérée dans le
panier et indexé par rapport à celui-ci, la bague
n’étant pas assemblée sur le panier ;

- La figure 5 est une vue en coupe des trois éléments
illustrés en figure 1 sur laquelle l’embout est repré-
senté en position verrouillée sur la tige ;

- La figure 6 est une vue en coupe selon VI-VI de la
figure 5 ;

- La figure 7 est une vue de dessous de la bague
seule ;

- La figure 8 est une vue en coupe analogue à la figure
5 d’un autre mode de réalisation.

[0028] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.
En particulier, seule une portion de la longueur de la tige
est représentée sur les figures.
[0029] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation de l’invention, des caractéristiques option-
nelles qui peuvent éventuellement être utilisées en as-
sociation ou alternativement sont énoncées ci-dessous.
[0030] Selon un mode de réalisation, la paroi du loge-
ment du panier définit une enveloppe externe et à l’état
repos, c’est-à-dire lorsqu’elle n’est pas sollicitée, la pre-
mière extrémité de chaque patte fait saillie de l’enveloppe
externe de la paroi. Ainsi, lors de la mise en place de la
bague sur le panier, la bague appuie sur chaque patte
et provoque un déplacement radial de chaque ergot vers
l’intérieur du logement pour assurer la solidarisation en-
tre l’embout et le bâton.
[0031] Selon un mode de réalisation, à l’état repos,
chaque ergot fait saillie à l’intérieur du logement de pré-
férence d’une hauteur inférieure à 3 mm et encore plus
préférentiellement d’une hauteur inférieure à 2 mm. Ain-
si, même en l’absence de sollicitation, chaque ergot
s’étend en partie au moins dans le logement. La tige entre
alors à leur contact lors de son insertion dans le loge-
ment. Lorsque chaque ergot est positionné au regard de
chaque surface de retenue associée ménagée sur la tige,
typiquement un creux ou un trou, chaque ergot coopère
avec chaque surface de retenue associée. Le position-
nement du panier sur la tige est ainsi correctement réa-
lisé. Le déplacement de chaque ergot dans chaque sur-
face de retenue indique à l’utilisateur que ce positionne-
ment est correct. Cette solution permet un positionne-
ment à l’aveugle, l’utilisateur peut facilement ressentir,
voire entendre, chaque ergot venir se loger dans chaque
surface de retenue associée. Par ailleurs, en pénétrant
faiblement à l’intérieur du logement, cela permet un dé-
sengagement plus facile de chaque ergot de chaque sur-
face de retenue associée de la tige, dès qu’on déplace

3 4 



EP 2 762 212 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

le panier. Ainsi, on évite de détériorer chaque ergot lors
de la désolidarisation du panier de la tige. Pour faciliter
ce désengagement, chaque ergot peut comprendre un
arrondi ou une pente dans sa partie faisant saillie à l’in-
térieur du logement, à l’état repos. Par exemple, l’extré-
mité de chaque ergot peut former une portion de sphère,
un cône ou une pyramide. Il est donc important de trouver
le bon compromis entre la perception du positionnement
correct du panier sur la tige et l’aide au désengagement
de chaque ergot de chaque surface de retenue associée
de la tige, lors du démontage de l’embout. C’est la hau-
teur d’engagement de chaque ergot au repos qui permet
d’ajuster ce compromis.
[0032] Selon un mode de réalisation, l’embout est con-
figuré pour que l’extrémité distale de la tige s’insère dans
le logement par un déplacement comprenant au moins
une composante en translation. Chaque patte se présen-
te sous la forme d’une languette dont une première ex-
trémité supporte l’ergot et est disposée, par rapport à
une deuxième extrémité liée à la paroi, en aval selon le
sens d’insertion de l’extrémité distale dans le logement.
Cela permet de facilement insérer la tige dans le panier
sans abimer la ou les pattes qui forment saillie à l’intérieur
du logement. En effet, au fur et à mesure de l’insertion
de la tige dans le logement, l’extrémité distale de la tige
repousse la ou les pattes vers l’extérieur du logement.
Dans la configuration inverse (première extrémité de
chaque patte en amont de la deuxième extrémité), l’ex-
trémité distale de la tige entrerait directement au contact
de la première extrémité de chaque patte alors que cette
dernière forme saillie dans le logement et buterait donc
sur cette première extrémité. Le risque de détérioration
de chaque patte par la tige serait donc important.
[0033] Cette configuration présente un avantage sup-
plémentaire. En effet, l’embout est configuré pour que la
bague s’insère sur le panier par un déplacement com-
prenant au moins une translation. Le positionnement en
aval de chaque première extrémité supportant un ergot
permet de facilement insérer la bague sur le panier sans
abimer la ou les pattes qui forment saillie sur l’enveloppe
externe de la paroi du panier. Le principe est le même
que celui décrit précédemment pour l’insertion de la tige
dans le logement. Au fur et à mesure, de l’insertion de
la bague sur le panier, la bague repousse la ou les pattes
vers l’intérieur du logement. Dans la configuration inver-
se (première extrémité de chaque patte en amont de la
deuxième extrémité), la bague entrerait au contact de la
première extrémité de chaque patte alors que cette der-
nière forme saillie vers l’extérieur et buterait donc sur
chaque première extrémité. Le risque de détérioration
de chaque patte par la bague serait donc important.
[0034] Selon un mode de réalisation, chaque patte est
fixée sur la paroi délimitant le logement et est déformable
pour pouvoir prendre plusieurs configurations correspon-
dant à différentes positions radiales de chaque ergot lors-
qu’elle est sollicitée. La sollicitation de chaque patte, par
exemple par l’alésage interne de la bague de verrouilla-
ge, permet ainsi de pousser chaque ergot à l’intérieur du

logement.
[0035] Selon un mode de réalisation, chaque patte for-
me avec la paroi délimitant le logement une pièce mo-
nolithique. Cela permet de simplifier la fabrication de
l’embout et de rendre le panier plus robuste.
[0036] Selon un mode de réalisation, chaque patte est
élastique et l’embout est conformé de manière que cha-
que ergot se déplace radialement par rapport à l’axe de
révolution de la tige, sous l’effet de l’élasticité de la patte,
vers l’extérieur du logement lorsque la bague est retirée
du panier. Ainsi, une fois la bague retirée, chaque patte
et donc chaque ergot se déplacent en direction de l’ex-
térieur du logement et peuvent par exemple revenir à
une configuration de repos pour laquelle chaque ergot
coopère peu avec chaque surface de retenue associée,
permettant ainsi de faciliter le démontage du panier par
rapport à la tige. Ce qui permet d’envisager un démon-
tage sans outil du panier.
[0037] Selon un mode de réalisation, chaque patte est
articulée en rotation sur la paroi définissant le logement
de manière à pouvoir prendre plusieurs configurations
correspondant à différentes positions radiales de chaque
ergot.
[0038] Selon un mode de réalisation, l’embout est con-
figuré de manière que lorsque la bague de verrouillage
est assemblée sur le panier, la bague de verrouillage
appuie sur chaque patte de manière à déplacer radiale-
ment la première extrémité de chaque patte supportant
chaque ergot vers l’intérieur du logement.
[0039] Selon un mode de réalisation, l’embout com-
prend des moyens de verrouillage axial permettant de
limiter le déplacement axial relatif entre le panier et la
bague de verrouillage, les moyens de verrouillage étant
activés par une rotation relative entre les deux pièces.
Ces moyens permettent d’éviter la désolidarisation axia-
le de la bague par rapport au panier.
[0040] Alternativement, les moyens de verrouillage
axial comportent au moins une première surface portée
par le panier et au moins une deuxième surface portée
par la bague, au moins l’une parmi la première et la
deuxième surface étant conformée de manière que la
coopération des première et deuxième surfaces génère
un déplacement translatif de la bague par rapport au pa-
nier lorsque la bague est tournée autour du panier. Ty-
piquement les première et deuxième surfaces forment
un pas de vis ou une portion de pas de vis.
[0041] Alternativement, les moyens de verrouillage
axial sont configurés de manière à assurer un verrouilla-
ge axial par une rotation relative entre la bague et le
panier d’un angle inférieur à 180° et de préférence d’un
angle égal ou inférieur à 90°.
[0042] Ce verrouillage est obtenu de manière particu-
lièrement facile et rapide, même dans des conditions où
les manipulations sont rendues difficiles.
[0043] Selon un mode de réalisation, l’embout com-
prend des moyens de verrouillage rotatif permettant de
limiter la rotation relative entre le panier et la bague, lors-
que l’embout est assemblé, c’est-à-dire lorsque la bague
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est mise en place sur le panier comprenant une rotation.
Ces moyens permettent d’éviter une rotation involontaire
de la bague par rapport au panier et réduisent donc les
risques de désolidarisation impromptue. Par ailleurs,
lorsque la bague est effectivement verrouillée sur le pa-
nier, ces moyens de verrouillage forment un repère, de
préférence visuel, qui permettent à l’utilisateur de s’as-
surer que le verrouillage est correct.
[0044] Selon un mode de réalisation, la bague est mise
en place sur le panier, par translation axiale relative entre
les deux pièces, seulement pour une ou certaines orien-
tations angulaires spécifiques entre les deux pièces.
Pour cela, l’embout comprend des moyens d’indexation
angulaire permettant de rapidement positionner correc-
tement la bague par rapport au panier avant l’assembla-
ge. Ce détrompage permet de s’assurer automatique-
ment du positionnement angulaire de la bague par rap-
port au panier, garantissant ainsi un fonctionnement cor-
rect des moyens de verrouillage axial et/ou rotatif.
[0045] Alternativement, les moyens d’indexation an-
gulaire sont configurés de sorte que la bague puisse être
insérée sur le panier uniquement pour une orientation
angulaire donnée de la bague par rapport au panier.
[0046] Selon un mode de réalisation, la paroi présente
une forme sensiblement complémentaire d’une face ex-
terne de l’extrémité distale de la tige. Typiquement, ladite
paroi présente une forme sensiblement circulaire.
[0047] Selon un mode de réalisation, une deuxième
extrémité de chaque patte, opposée à la première extré-
mité supportant l’ergot, est disposée sur la paroi en aval
selon le sens d’insertion de l’extrémité distale de la tige
dans le logement.
[0048] Alternativement, la paroi du logement forme un
anneau fermé au niveau de l’extrémité du logement en
aval selon le sens d’insertion de l’extrémité distale de la
tige dans le logement.
[0049] Selon un mode de réalisation, le logement for-
me une partie d’un trou traversant le panier selon son
axe longitudinal.
[0050] Alternativement, chaque surface de retenue est
un creux ou un orifice dans lequel chaque ergot associé
est destiné à pénétrer au moins en partie de manière à
assurer la retenue du panier sur la tige.
[0051] Selon un mode de réalisation, le bâton com-
prend une tige présentant une variation continue et pro-
gressive de la section sur une partie de la longueur de
la tige s’étendant depuis l’extrémité distale de la tige.
L’invention ne nécessite en effet pas de prévoir pour la
tige une section retreinte à une distance précise de l’ex-
trémité distale pour assurer une retenue fiable de l’em-
bout. Or, les solutions connues prévoient en pratique une
tige dont la section s’évase pour former une surface de
retenue de l’embout afin de réduire les risques de perte
de l’embout. Alternativement, la section peut être cons-
tante au moins à l’extrémité distale de la tige. Dans ce
cas, l’invention permet de rationaliser le procédé de fa-
brication des bâtons à partir de tiges de longueurs iden-
tiques et dans le but de fabriquer des bâtons de longueurs

différentes. L’invention permet en effet de fabriquer des
tiges de longueurs identiques puis d’ajuster la longueur
des tiges en coupant ces dernières en fonction de la taille
des utilisateurs. Les orifices ou creux sont alors pratiqués
dans la tige, tous à la même distance de l’extrémité dis-
tale. Une gamme complète offrant des longueurs variés
de bâtons peut ainsi être obtenue à partir de tiges pré-
sentant toutes la même longueur.
[0052] Un mode particulier de l’invention va mainte-
nant être détaillé en référence aux figures 1 à 7 repré-
sentant un bâton destiné plus particulièrement à la pra-
tique du ski de fond.
[0053] Le bâton 1 comprend une poignée (non repré-
sentée), une tige 20 et un embout 30. Dans cet exemple,
l’embout 30 comprend une bague 300 et un panier 400.
[0054] La tige 20 présente une extrémité proximale,
non représentée, typiquement associée à une poignée
destinée à être saisie par l’utilisateur ainsi qu’une extré-
mité distale 21 destinée à être solidarisée avec l’embout
30.
[0055] La tige 20 ou tout au moins une portion 22 de
la tige 20 s’étendant depuis l’extrémité distale 21, s’étend
selon une direction longitudinale référencée Z1 sur les
figures. La bague 300 et le panier 400 s’insèrent sur la
tige 20 par un mouvement comprenant au moins une
translation opérée selon cette direction longitudinale Z1.
Dans la suite de la description, on entend par direction
radiale ou transversale des directions perpendiculaires
à la direction longitudinale Z1.
[0056] Le panier 400 comprend un logement 401 à l’in-
térieur duquel l’extrémité de la tige 20 est destinée à être
insérée. Le logement 401 est solidaire d’une zone des-
tinée à entrer au contact du sol, typiquement de la neige
ou de la terre ou des pierres. Dans le cas où l’embout
est prévu pour être utilisé dans la neige ou dans un sol
meuble tel que le sable, le gravier ou la boue, la zone
destinée à rentrer au contact du sol comprend par exem-
ple une rondelle 402 ou coupelle conformée pour limiter
l’enfoncement du bâton 1 dans le sol. Selon un mode de
réalisation, la rondelle 402 forme avec le logement 401
une pièce monolithique. De manière additionnelle ou al-
ternative à la présence de la rondelle 402, l’embout com-
prend un organe d’extrémité, avantageusement en forme
de pointe ou de pic, disposé à une extrémité du panier
400 opposée à l’entrée du logement 401. L’organe d’ex-
trémité est destiné à pénétrer dans le sol. Dans un mode
de réalisation, l’organe d’extrémité est rapporté sur le
panier 400 et est par exemple constitué de métal. Sur
l’exemple illustré sur les figures 1 à 7, une cavité 403 est
prévue dans le panier 400 pour accueillir cet organe d’ex-
trémité non représenté. Alternativement, cet organe
d’extrémité définit avec le panier 400 une pièce monoli-
thique. Le panier 400 peut être en plastique, en carbone
ou en métal. L’organe d’extrémité peut être rapporté sur
ce dernier. L’organe d’extrémité est souvent constitué de
métal pour présenter une bonne tenue à l’usure.
[0057] Alternativement, l’embout ne comprend pas
d’organe d’extrémité et/ou ne comprend pas de rondelle
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ou coupelle. Par exemple, pour la marche nordique, on
peut avoir uniquement un embout en caoutchouc qui doit
être orienté. De plus, le panier peut ne pas comprendre
de forme évasée de type rondelle ou coupelle.
[0058] Selon une autre variante, le panier 400 supporte
une rondelle 402 mais pas d’organe d’extrémité. Par
exemple, le panier peut comprendre un trou traversant
la pièce selon son axe longitudinal. Dans ce cas, le lo-
gement 401 n’est pas obturé et se prolonge pour débou-
cher dans la partie inférieure du panier. Dans une va-
riante, le logement peut former sensiblement un cylindre
ouvert des deux côtés. Des moyens d’arrêt axial peuvent
être prévus pour limiter le déplacement relatif entre le
panier et la tige. Par exemple, les moyens d’arrêt axial
peuvent être une bague solidaire de la tige coopérant
avec une partie du panier. Selon un autre exemple, ce
peut être une simple collerette interne au logement 401
contre laquelle vient s’appuyer l’extrémité de la tige. Avec
ce mode de réalisation, l’organe d’extrémité peut être
fixé directement sur la tige et non plus sur le panier. Cela
permet de changer indépendamment le panier ou l’orga-
ne d’extrémité en cas d’usure.
[0059] Le logement 401 est délimité par une paroi 404
présentant une face externe de préférence circulaire et
une face interne 405 du logement 401 complémentaire
à la surface externe de l’extrémité distale 21 de la tige.
Ici, en l’occurrence, la face interne 405 est également
circulaire ou légèrement tronconique. La paroi 404 forme
un manchon pour la portion d’extrémité distale 22 de la
tige 20. Le logement 401 du panier 400 porte au moins
une patte 406 et, dans l’exemple décrit, deux pattes, dis-
posées symétriquement par rapport à l’axe longitudinal
du logement 401, comme illustré sur le mode de réalisa-
tion non limitatif des figures 1 à 7. Le panier pourrait com-
prendre davantage de pattes.
[0060] Par simplification, dans la suite de la descrip-
tion, il sera fait référence à une seule patte, étant entendu
que les caractéristiques de cette patte s’appliquent éga-
lement aux autres éventuelles pattes.
[0061] La patte 406 présente une première extrémité
407 munie d’un ergot radial 409 et une deuxième extré-
mité 408 liée à la paroi 404 définissant le logement 401.
De préférence, la patte 406 forme une languette. Le pa-
nier 400 est configuré de sorte que la première extrémité
407 puisse être déplacée radialement, c’est-à-dire qu’el-
le puisse être rapprochée ou éloignée de l’intérieur du
logement 401. Typiquement, la première extrémité 407
peut pivoter autour d’un axe sensiblement perpendicu-
laire à la direction longitudinale Z1 et passant par exem-
ple sensiblement par la deuxième extrémité 408.
[0062] Dans l’exemple illustré sur les figures, la deuxiè-
me extrémité 408 est solidaire de la paroi 404 définissant
le logement 401. Elle forme avec ce dernier une pièce
monolithique. Ainsi, l’extrémité proximale du logement
401 forme un anneau à partir duquel s’étend la patte 406,
en direction de l’extrémité distale du logement 401. Le
déplacement radial de la première extrémité 407 est alors
obtenu par déformation élastique de la patte 406. De

manière alternative, la patte 406 peut être distincte de la
paroi 404 et être articulée en rotation sur cette dernière.
[0063] Dans cet exemple, la patte 406 porte à proximité
de la première extrémité 407 un ergot 409 tourné vers
l’intérieur du logement 401. La tige 20 comporte quant à
elle, dans sa portion d’extrémité 22 configurée pour être
insérée dans le logement 401, au moins une surface de
retenue 23 destinée à coopérer avec l’ergot 409. La tige
20 est conformée de manière que, au moins pour une
position angulaire autour de la direction longitudinale Z1,
lorsque la tige 20 est insérée dans le panier 400, l’ergot
409 coopère avec la surface de retenue associée 23 pour
empêcher ou tout au moins s’opposer à la désolidarisa-
tion du panier 400 par rapport à la tige 20.
[0064] Selon un mode de réalisation, la surface de re-
tenue forme un creux, un évidement ou un orifice 23. Si
la tige est pleine, la surface de retenue peut être soit un
creux soit un orifice traversant de part en part la tige. Si
la tige forme un tube, chaque surface de retenue forme
par exemple un orifice 23 traversant l’épaisseur de la tige
20. C’est ce mode de réalisation non limitatif qui est re-
présenté sur les figures.
[0065] L’ergot 409 peut typiquement présenter une for-
me de plot, d’une hauteur H, s’étendant radialement par
rapport à l’axe du panier 400, depuis la première extré-
mité 407 de la patte 406 vers l’intérieur du logement 401.
L’ergot peut comprendre deux parties. Une première par-
tie 4091, comprenant une face supérieure, une face in-
férieure et deux faces latérales, s’étend sur une première
hauteur H1 depuis la patte 406. La première partie peut
former une portion parallélépipédique ou une portion cy-
lindrique. Dans l’exemple illustré, l’ergot comprend une
portion cylindrique 4091. Dans ce cas, on considère que
les faces supérieure, inférieure et latérales sont réalisées
par des parties de la surface externe du cylindre compo-
sant la portion cylindrique 4091. Une deuxième partie
forme une tête d’ergot 4092 et s’étend sur une deuxième
hauteur H2. La tête d’ergot forme avantageusement une
portion de sphère, un cône ou une pyramide. Les dimen-
sions de la tête d’ergot 4092 et de la première partie 4091
sont choisies de manière à ce que la tête d’ergot et au
moins une partie de la première partie puissent pénétrer
dans l’orifice 23.
[0066] Dans l’exemple représenté, le logement 401
présente une butée axiale 410 contre laquelle est desti-
née à s’appuyer l’extrémité distale 21 de la tige 20. La
tige 20 et le panier 400 sont dimensionnés de sorte que
lorsque l’extrémité distale 21 est en appui sur la butée
axiale 410, l’orifice 23 est alors positionné au regard de
l’ergot 409. Ainsi, la distance entre la butée axiale 410
et l’ergot 409 est sensiblement égale à la distance entre
l’extrémité distale 21 et l’orifice 23. Avantageusement, la
butée axiale 410 est formée par le fond du logement 401
ce qui simplifie la structure et accroît la robustesse du
panier 400.
[0067] Dans l’exemple, le bâton 1 est configuré de ma-
nière que, lorsque la tige 20 est en appui sur la butée
axiale 410 et que l’ergot 409 est en partie au moins inséré
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dans l’orifice 23, les efforts de pression appliqués depuis
la tige 20 vers le sol ou le panier 400 transitent directe-
ment par l’extrémité distale 21 de la tige 20 et la butée
axiale 410 du panier 300. Cela peut être assuré par un
jeu axial même faible entre l’orifice 23 et l’ergot 409 lors-
que l’extrémité distale 21 de la tige 20 est en appui sur
la butée axiale 410. Ainsi, l’ergot 409 et l’orifice 23 ne
sont pas ou peu sollicités en cas de pression vers le bas
appliquée sur le bâton 1. Cette caractéristique est avan-
tageuse puisqu’en utilisation, les bâtons 1 peuvent être
soumis à des efforts de pression considérables notam-
ment lorsqu’ils sont utilisés lors des phases de propulsion
en ski de fond.
[0068] En d’autres termes, la tenue de l’embout sur la
tige suite à un rapprochement axial relatif entre le panier
300 et la tige 20 résulte directement du contact entre
l’extrémité distale 21 et la butée axiale 410. Pour la pra-
tique du ski de fond notamment, cette reprise d’effort est
la plus importante car elle correspond aux efforts de
poussée/propulsion exercés sur la bâton.
[0069] A l’inverse, la tenue de l’embout sur la tige suite
à un écartement axial relatif entre le panier 300 et la tige
20 résulte du contact entre l’ergot 409 et l’orifice 23. Pour
la pratique du ski de fond notamment, cette reprise d’ef-
fort est nettement moins importante que lors de la pro-
pulsion. Le besoin en résistance est donc moindre que
lorsqu’on sollicite le bâton en propulsion.
[0070] La bague 300 présente une ouverture 301 tra-
versante conformée pour entourer la paroi 404 définis-
sant le logement 401 du panier 400. L’ouverture 301 pré-
sente une section interne complémentaire de la face ex-
terne de la paroi 404 du panier 400 de manière à pouvoir
s’insérer, au moins en partie, sur le panier 400 par un
mouvement comprenant au moins une composante en
translation selon la direction longitudinale Z1 dans le
sens d’insertion F.
[0071] Selon un mode de réalisation alternatif, la ba-
gue 300 se visse sur le panier 400. Selon l’exemple il-
lustré, l’assemblage de l’embout est le suivant.
[0072] Dans un premier temps, on insère la bague 300
sur la tige 20, du côté distal 22.
[0073] Dans un deuxième temps, on met en place le
panier 400. La figure 4 illustre cette étape. Pour cela, on
insère le panier 400 sur la tige 20, du côté distal 22 jusqu’à
ce que l’extrémité distale 21 bute contre le fond 410 du
logement 401. Puis on tourne le panier jusqu’à ce que
l’ergot 409 coopère avec l’orifice 23 de la tige.
[0074] Dans un troisième temps, on assemble la bague
300 avec le panier 400. Cette étape, représentée à la
figure 5, sera détaillée par la suite.
[0075] Pour désolidariser l’embout, on réalise les éta-
pes inverses.
[0076] Lorsque la bague 300 est positionnée sur le pa-
nier 400, sa face interne 302 limite le déplacement radial
de la deuxième extrémité 408 de la patte 406 vers l’ex-
térieur du logement 401. De préférence, en position as-
semblée, position illustrée en figure 5, la bague 300 pla-
que, par sa face interne 302, la patte 406 contre la tige

20 et empêche tout mouvement radial de ces dernières
par rapport à la tige 20.
[0077] Le bâton 1 est conformé de sorte que la coo-
pération de l’ergot 409 et de l’orifice 203 s’opposent à
tout effort longitudinal tendant à séparer le panier 400 de
la tige 20. L’ergot 409 forme ainsi une butée axiale dans
l’orifice 23 pour empêcher cette désolidarisation. L’ ergot
409 est alors maintenu inséré dans son orifice 23 et la
solidarisation du panier 400 par rapport à la tige 20 est
assurée.
[0078] Dans cet exemple, l’ergot 409 présente égale-
ment au moins une face latérale 4091 d’arrêt en rotation
autour de la direction longitudinale Z1, préférentiellement
deux. Ici, une face latérale désigne une partie latérale de
la surface externe constituant la portion cylindrique 4091.
Chaque face latérale d’arrêt en rotation est destinée à
venir en contact avec un bord de l’orifice 23 de la tige
20, dans lequel l’ergot est inséré. Ainsi, une face d’arrêt
en rotation forme une butée empêchant la rotation dans
un sens de l’embout autour de la tige. Cela permet donc
d’indexer angulairement l’embout 30 par rapport à la tige
20.
[0079] Par ailleurs, de manière avantageuse, le panier
400 est configuré de sorte que, lorsqu’une patte 406 n’est
pas sollicitée, une partie de l’ergot 409 pénètre à l’inté-
rieur du logement 401 d’une distance radiale X2 qu’on
désignera par hauteur d’indexation. Cette distance est
préférentiellement inférieure à 3 mm. De même, préfé-
rentiellement, seule la tête d’ergot 4092 fait saillie à l’in-
térieur du logement 401, la portion cylindrique 4091 reste
à l’extérieur du logement 401. Ainsi, la hauteur d’indexa-
tion X2 est sensiblement égale à la hauteur H2 de la tête
d’ergot. Cela a pour conséquence que lorsque le panier
400 est monté sur la tige 20, seule la tête d’ergot 4092
s’engage dans l’orifice 23. Selon un mode de réalisation,
la hauteur d’indexation X2 est inférieure à la hauteur H2
ce qui permet de désengager plus facilement l’ergot 409
de l’orifice 23. Cette caractéristique apparaît clairement
sur la figure 4 représentant le panier 400 correctement
positionné sur la tige 20, la bague 300 n’étant quant à
elle pas positionnée sur le panier 400.
[0080] Selon un mode de réalisation, la patte 406 est
élastique. Ainsi, lorsque la tige 20 est insérée dans le
logement 401, la surface externe de la tige 20 entre en
contact avec l’ergot 409 et en poursuivant l’insertion, cela
provoque la flexion de la patte 406. Dès lors, la patte 406
est contrainte et exerce un effort sur la surface externe
de la tige 20, au niveau de l’ergot 409. Cet effort corres-
pond à la restitution de l’effort de flexion. Cependant,
lorsqu’on positionne le panier 400 de sorte que l’ergot
409 se place en vis-à-vis de la surface de retenue 23,
l’ergot 409 s’engage au moins en partie dans la surface
de retenue 23. La patte 406 retourne dans une configu-
ration de repos stable dans laquelle elle n’est plus con-
trainte, comme on le voit à la figure 4. Préférentiellement,
dans cette configuration de repos stable, seule la tête
d’ergot 4092 est engagée dans l’orifice 23, la portion cy-
lindrique 4091 n’étant pas en prise.
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[0081] L’utilisateur peut alors percevoir quand l’ergot
409 est correctement positionné, par exemple visuelle-
ment, par un son ou par une sensation au bout des doigts.
Selon un mode de réalisation, l’ergot s’insère suffisam-
ment dans la surface de retenue pour former une butée
apte à retenir le panier sur la tige, même sous l’effet de
leur poids respectif. A noter qu’à ce stade, cette coopé-
ration n’est pas suffisante pour assurer la solidarisation
souhaitée entre le panier et la tige, en usage. Il s’agit
d’une configuration de pré-montage nécessaire pour que
le verrouillage de l’embout se passe correctement.
[0082] Lorsqu’elle n’est pas sollicitée, c’est-à-dire
dans sa position de repos, la patte 406 forme saillie sur
l’enveloppe externe de la paroi 404 délimitant le loge-
ment 401. En conséquence, la première extrémité 407
de la patte est écartée de l’enveloppe externe de la paroi
404 d’une distance radiale X1 qu’on désignera par hau-
teur d’actionnement. Ainsi, par simple mise en place de
la bague 300 sur la paroi 404, la surface interne de la
bague 300 entre au contact de la patte 406 et la pousse
vers l’intérieur du logement 401 entrainant la flexion de
la patte 406. En conséquence, la patte 406 est alors con-
trainte et exerce, vers l’intérieur, un effort sur la surface
interne de la bague 300, au niveau de l’extrémité 407.
Cet effort correspond à la restitution de l’effort de flexion.
L’ergot 409 est donc poussé vers l’intérieur de la surface
de retenue 23 lorsque cette dernière est disposée au
droit de l’ergot 409. Dans cette configuration, la portion
cylindrique 4091 peut alors s’engager dans l’orifice 23.
Dans l’exemple, la hauteur d’actionnement X1 est sen-
siblement égale à la hauteur H1 de la portion cylindrique
4091 d’un ergot 409 de sorte que lorsque la bague agit
sur une patte 406, la portion cylindrique 4091 s’engage
dans la surface de retenue 23 de la tige 20. Ainsi, la
pénétration de l’ergot 409 dans l’orifice 23 est alors suf-
fisant pour assurer la solidarisation souhaitée entre le
panier et la tige, en usage. En effet, la portion cylindrique
4091 contribue fortement à la tenue axiale et à la solida-
risation en rotation. Dans cette configuration, l’extrémité
de l’ergot 409 pénètre à l’intérieur d’une logement 401
d’une distance radiale X3 qu’on désignera par hauteur
de verrouillage. Cette distance radiale est sensiblement
égale à la hauteur totale H de l’ergot 409, soit la somme
des hauteurs H1 et H2. Elle correspond sensiblement à
la somme de la hauteur d’actionnement X1 avec la hau-
teur d’indexation X2. Dans le cas où la tige 20 est tubu-
laire, la hauteur H1 de la portion cylindrique 4091 d’un
ergot 409 peut être au moins égale à l’épaisseur du tube
au niveau de l’orifice 23.
[0083] Pour que l’indexation se passe correctement,
la hauteur d’actionnement X1 est inférieure à la hauteur
H de l’ergot 409, elle est même, préférentiellement infé-
rieure à la moitié de la hauteur H. Selon un mode de
réalisation fonctionnant bien, la hauteur H1 est sensible-
ment égale à la hauteur H2. De même, selon ce mode
de réalisation, la hauteur de l’ergot est inférieure à 4 mm.
[0084] Ainsi, la position axiale du panier 400 sur la tige
20 est assurée, selon une direction Z1, par la coopération

de la butée axiale 410 et de l’extrémité distale 21 de la
tige 20, et selon la direction inverse, par la coopération
de l’ergot 409 avec la surface de retenue complémentaire
23. Par ailleurs, la position angulaire du panier 400 par
rapport à la tige 20 est quant à elle assurée par la coo-
pération de l’ergot 409 avec la surface de retenue com-
plémentaire 23.
[0085] L’invention permet ainsi de positionner de ma-
nière particulièrement simple et précise l’embout par rap-
port à la tige 20 à la fois axialement et angulairement.
Or, le positionnement angulaire peut être particulière-
ment important notamment lorsque l’orientation angulai-
re de la poignée doit être adaptée à celle de l’embout.
C’est le cas en ski de fond notamment, l’organe destiné
à pénétrer dans le sol étant incliné par rapport à la direc-
tion longitudinale Z1.
[0086] En plus d’être particulièrement simple et préci-
se, cette solution pour réaliser l’orientation présente pour
avantage d’être plus robuste et plus fiable que des solu-
tions connues qui consistent à réaliser l’indexation an-
gulaire par coopération de l’embout avec un profil spé-
cifique porté par l’extrémité distale 21 de la tige 20. En
effet, dans le cadre du développement de la présente
invention, il s’est avéré que l’extrémité distale 21 de la
tige 20 peut, en utilisation, être recouverte de terre ou de
neige rendant inopérante une coopération basée sur le
profil de l’extrémité distale 21 de la tige 20. Par ailleurs,
cette extrémité distale 21 est généralement soumise à
des chocs qui détériorent rapidement son profil. L’inven-
tion, en prévoyant de déporter les moyens d’indexage à
distance de l’extrémité distale 21 de la tige 20, accroît
donc la robustesse et la fiabilité de l’indexage en rotation.
Les moyens d’indexation 409/23 sont ainsi mieux proté-
gés car moins exposés aux chocs.
[0087] Pour désolidariser le panier 400 par rapport à
la tige 20, il faut obligatoirement retirer la bague 300 du
panier 400 afin de libérer la patte 406. Suite au retrait de
la bague, la patte 406 retrouve une configuration de repos
stable dans laquelle elle n’est plus contrainte, comme on
le voit à la figure 4. Dans cette nouvelle configuration,
comme expliqué précédemment, l’ergot 409 est toujours
partiellement logé dans l’orifice 23. On obtient donc un
désengagement automatique partiel. Cependant, l’ergot
409 est moins engagé dans les orifices 23. Dans notre
exemple, seule la tête d’ergot 4092 est en prise lorsque
la bague est retirée. Or, la forme de la tête d’ergot peut
être adaptée pour faciliter la flexion de la patte 406 afin
de permettre le désengagement total de l’ergot 409 de
l’orifice 23, par simple déplacement du panier 300 par
rapport à la tige 20. Des formes adaptées sont, par exem-
ple, une portion de sphère, un cône ou une pyramide.
[0088] Ce mode de réalisation est particulièrement
avantageux puisqu’il permet de solidariser, de manière
particulièrement simple et fiable le panier 400 sur la tige
20. En effet, seul le retrait de la bague 300 autorise cette
désolidarisation.
[0089] Comme nous l’avons vu, la patte 406 est pré-
férentiellement élastique et son élasticité permet aux er-
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gots 409 de se déplacer radialement vers l’extérieur du
logement 401 lorsque la bague 300 est retirée du panier
400. Ainsi, lors du déverrouillage, la bague 300 est retirée
du panier 400 et l’ergot 409 se désengage automatique-
ment, au moins en partie, de la surface de retenue. Le
retrait de la tige 20 par rapport au logement 401 est alors
facilité. L’invention permet ainsi de simplifier le retrait de
l’embout par rapport à la tige 20.
[0090] Selon un mode de réalisation, la patte 406
s’étend longitudinalement, la deuxième extrémité 408
liée à la paroi 404 étant positionnée en amont de leur
première extrémité 407 portant l’ergot 409. L’amont et
l’aval sont définis par rapport au sens F de la composante
translative de l’insertion de la bague 300 sur le panier
400. Autrement dit, la deuxième extrémité 408 est fixée
sur la partie supérieure de la paroi 404 lorsque l’axe du
panier est vertical, le logement 401 orienté vers le haut.
La première extrémité 407 est alors située dans la partie
basse de la paroi 404. Par ailleurs, la deuxième extrémité
408 de la patte 406 étant plus éloignée de l’axe longitu-
dinal que la première extrémité 407, cette configuration
permet à la deuxième extrémité 408 d’être progressive-
ment rabattue à l’intérieur du logement 401 au fur et à
mesure de l’insertion de la bague 300 sur le panier 400.
Cette configuration permet d’éviter la rupture de la patte
406 par une insertion brutale de la bague 300 sur le panier
400, rupture qui serait plus probable avec une configu-
ration inverse dans laquelle la première extrémité 407
de la patte 406 serait positionnée en amont de la deuxiè-
me extrémité 408.
[0091] De même, ce positionnement en aval de la pre-
mière extrémité 407 de la patte 406 permet de faciliter
l’insertion de la tige 20 dans le logement 401 sans risque
que l’extrémité distale 21 de la tige 20 ne détériore la
patte 406 alors que l’ergot 409 forme saillie à l’intérieur
du logement 401. En effet, la tige 20 repousse progres-
sivement la patte 406 vers l’extérieur du logement 401
au fur et à mesure de son insertion dans le logement 401.
[0092] En outre, l’embout comporte des moyens de
verrouillage axial configurés pour supprimer ou limiter le
déplacement axial entre le panier 400 et la bague 300.
Ces moyens de verrouillage axial permettent d’éviter un
éloignement axial involontaire de la bague 300 par rap-
port au panier 400 qui pourrait conduire à une désolida-
risation de l’embout par rapport à la tige 20.
[0093] Dans l’exemple, les moyens de verrouillage
axial sont conformés de manière à être activés par une
rotation relative entre la bague 300 et le panier 400 autour
de la direction longitudinale Z1. Selon un mode de réa-
lisation privilégié, ces moyens comprennent au moins
une surface inclinée 305, 413 par rapport à une direction
perpendiculaire à la direction longitudinale Z1, cette sur-
face inclinée 305, 413 étant portée par l’un parmi la bague
300 et le panier 400 et étant configurée pour coopérer
avec une surface complémentaire portée par l’autre par-
mi la bague 300 ou le panier 400 de manière à transfor-
mer la rotation de la bague 300 en une translation de
cette dernière vers la rondelle 402. Ainsi, lorsque l’utili-

sateur opère une rotation de la bague 300 sur le panier
400 dans un sens de verrouillage, la bague 300 est pous-
sée vers la rondelle 402 et lorsque l’utilisateur opère une
rotation dans le sens inverse, la bague 300 s’éloigne de
la rondelle 402.
[0094] La surface inclinée fait ainsi office de profil de
came. Tel que cela apparaît notamment sur les figures
1 et 3 du mode de réalisation illustré, le panier 400 pré-
sente de préférence une première surface inclinée 413
portée par un relief 411 formé sur une face externe de
la paroi 404 définissant le logement 401. Cette première
surface inclinée 413 forme un pas de vis ou une portion
de pas de vis. La bague 300 présente quant à elle une
deuxième surface inclinée 305 complémentaire de la pre-
mière surface inclinée 413. Cette deuxième surface in-
clinée 305 est portée par une protubérance 306 portée
par la face interne 302 de l’ouverture 301. Les première
et deuxième surfaces inclinées 413, 305 sont confor-
mées pour transformer un mouvement relatif de rotation
entre la bague 300 et le panier 400 en un mouvement
relatif de translation.
[0095] Dans l’exemple, les moyens de verrouillage
axial sont conformés de manière que le verrouillage soit
obtenu en tournant la bague 300 d’un angle inférieur à
180° dans un sens de verrouillage. De préférence, cet
angle est inférieur ou égal à 90°. Dans cet exemple illus-
tré, l’angle est d’environ 60°. Le verrouillage ou le déver-
rouillage sont ainsi obtenus très rapidement et simple-
ment. L’invention améliore ainsi les solutions connues
en ce qu’elle évite un vissage long, fastidieux et source
d’imprécisions.
[0096] Par conséquent, l’insertion de la bague 300 sur
le panier 400 est réalisée en opérant premièrement une
translation relative de la bague 300 par rapport au panier
400 sur une course correspondant de préférence à une
portion de la dimension longitudinale du logement 401,
puis en opérant un mouvement de rotation pour achever
la translation relative entre ces deux pièces, jusqu’à par-
venir en butée.
[0097] Dans l’exemple, la rotation de la bague 300
dans le sens de verrouillage est limitée par une butée de
fin de course 414 en rotation, par exemple portée par le
panier 400 au niveau de la rondelle 402. Cette butée est
visible en figure 2. La bague 300 peut être aménagée
pour faciliter la manipulation, notamment lorsque l’utili-
sateur porte des gants et/ou que le bâton est mouillé. La
surface externe de la bague est par exemple moletée.
Ces reliefs de préhension peuvent prendre la forme de
nervures 304 s’étendant longitudinalement et réparties
sur le pourtour de la bague 300. La bague 300 peut éga-
lement être munie d’une zone de préhension 303 con-
formée pour servir d’appui à un doigt glissant contre la
périphérie de la bague. La bague 300 est dimensionnée
pour qu’en fin de course, la zone de préhension 303 bute
sur la butée de fin de course 414. Grâce à la butée 414,
en plus de faciliter le verrouillage, l’invention permet de
s’assurer que la bague est correctement montée sur le
panier, de sorte que les moyens de verrouillage axial
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soient fonctionnels. Par ailleurs, cela réduit les risques
de détérioration des pièces constitutives de l’embout. Ty-
piquement, la zone de préhension 303 présente une for-
me d’ailette. Elle présente par exemple une ergonomie
favorisant sa manipulation par le pouce ou un autre doigt
de l’utilisateur. L’invention offre ainsi une solution per-
mettant de verrouiller et déverrouiller de manière simple,
efficace et rapide la bague 300 sur le panier 400.
[0098] Selon un mode de réalisation, un repère est pré-
vu sur la bague 300 de manière à ce qu’il coïncide avec
un repère complémentaire porté par le panier 400. Lors-
que la bague 300 est verrouillée sur le panier 400, les
deux repères coopèrent. Dans ce cas, la bague 300 et
le panier 400 sont solidaires axialement. La bague est
agencée par rapport au panier, dans une configuration
déterminée stable de manière à agir sur les pattes 406
pour maintenir la coopération entre les ergots 409 avec
les surfaces de retenue 23, ce qui assure la solidarisation
entre l’embout 30 et la tige 20. Autrement dit, la bague
300 est configurée pour limiter le déplacement radial de
la première extrémité 407 de la patte 406 vers l’extérieur
du logement 401. L’utilisateur peut ainsi aisément vérifier
que la bague 300 est correctement verrouillée. Ces re-
pères peuvent par exemple être visuels et/ou tactiles.
Par exemple, la forme et/ou la couleur de la zone de
préhension 303 et de la butée de fin de course 414 peu-
vent être choisies de manière à ce que leur coopération
soit aisément identifiable de manière visuelle et/ou tac-
tile. Dans l’exemple illustré, le repère correspond à la
zone de préhension 303 et le repère complémentaire cor-
respond à la butée de fin de course 414. Ainsi, lorsque
la zone de préhension entre en contact avec la butée de
fin de course, la bague 300 est agencé par rapport au
panier dans une configuration déterminée stable de ver-
rouillage. Dans cet exemple, les moyens de verrouillage
axial sont fonctionnels quand la bague est dans cette
configuration de verrouillage.
[0099] Le panier 400 peut également comprendre des
moyens de verrouillage rotatif configurés pour empê-
cher, limiter ou tout au moins s’opposer à une rotation
involontaire de la bague 300 depuis la position ver-
rouillée. Dans l’exemple illustré, les moyens de ver-
rouillage rotatif comprennent un rebord 415 ou piquage
porté par le panier 400. Ce rebord 415 est illustré en
figure 2 et forme un obstacle positionné sur la course en
rotation de la bague 300. Il est dimensionné pour être
franchi par l’ailette 303 lorsque l’utilisateur manipule cette
dernière dans le sens de verrouillage ou de déverrouilla-
ge. En revanche, en l’absence de manipulation appliquée
par l’utilisateur à l’ailette ou à la bague 300, les dimen-
sions du rebord empêchent le franchissement de l’ailette
303. Ainsi, en position verrouillée, même en cas de vi-
bration du bâton 1, le rebord 415 empêche la bague 300
de tourner évitant de ce fait un déverrouillage involontaire
de l’embout. La fiabilité de la tenue de l’embout est ainsi
encore renforcée. Par ailleurs, l’invention permet de fa-
ciliter le verrouillage ou le déverrouillage de l’embout tout
en évitant les inconvénients des systèmes connus.

[0100] L’embout peut comprendre des moyens d’in-
dexation angulaire configurés pour autoriser une inser-
tion de la bague 300 sur le panier 400 par translation
axiale uniquement pour une orientation angulaire spéci-
fique ou uniquement pour un intervalle d’orientations an-
gulaires spécifiques entre ces deux pièces. Ainsi, l’utili-
sateur ne peut faire coulisser la bague 300 sur le panier
400 que si la bague 300 est correctement positionnée
angulairement par rapport à ce dernier. Cela permet de
faciliter par la suite l’actionnement des moyens de ver-
rouillage axial ou rotatif. Sur l’exemple illustré, les
moyens d’indexation comprennent des protubérances
306 formées à l’intérieur de l’ouverture de la bague 300
et des reliefs 411 portés par la face interne 405 du loge-
ment 401 du panier 400. Selon un mode de réalisation
préféré, ces reliefs 411 portent également les premières
surfaces inclinées 413 des moyens de verrouillage axial
et les protubérances 306 portent également les deuxiè-
mes surfaces inclinées 305 des moyens de verrouillage
axial. Le coulissement de la bague 300 sur le panier 400
n’est possible que lorsque les protubérances 306 ne sont
pas au droit des reliefs 411 selon la direction longitudinale
Z1. Si les protubérances 306 sont au droit des reliefs
411, selon une direction axiale Z1, alors elles butent sur
ces derniers empêchant ainsi l’insertion de la bague 300
sur le panier 400. Il faut donc que les protubérances 306
soient placées en vis-à-vis de rainures délimitées par
deux reliefs 411 pour pouvoir insérer la bague. Dans
l’exemple, les reliefs 411 comme les protubérances 306
sont au nombre de trois et sont répartis sur un cercle.
De préférence, un premier et un deuxième relief 411 for-
ment un angle de 90° et un troisième relief forme avec
le premier relief 411 un angle de 120° et avec le deuxième
relief 411 un angle de 150°. Les protubérances 306 sont
aussi réparties selon cette configuration. Les reliefs 411
et les protubérances 306 font ainsi office de détrompeurs
pour l’insertion de la bague 300 sur le panier 400. Alter-
nativement, le nombre de reliefs et de protubérances
sont différents.
[0101] Selon un mode de réalisation, la bague 300 et
le panier 400 comprennent des repères visuels destinés
à coopérer de manière à indiquer un positionnement an-
gulaire particulier de la bague 300 par rapport au panier
400 autour de l’axe Z1. Ce positionnement angulaire par-
ticulier peut être celui pour lequel les moyens d’indexa-
tion angulaire sont configurés pour autoriser une inser-
tion de la bague 300 sur le panier 400.
[0102] Avantageusement, la bague 300 comprend une
collerette 307 bordant l’extrémité supérieure de la bague
et s’étendant vers l’intérieur de l’ouverture 301. La col-
lerette 307 empêche ou réduit l’accès de corps étranger,
tels que la neige, la glace ou la boue, à l’intérieur de la
bague, entre la bague et le panier. Cette protection per-
met un bon fonctionnement du mécanisme d’indexation
du panier par rapport à la tige et du mécanisme de ver-
rouillage de la bague avec le panier. En effet, la glace,
la neige tassée ou la boue peuvent perturber le fonction-
nement de ces mécanismes en bloquant les parties mo-
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biles. En outre, la collerette 307 peut servir de butée axia-
le pour les reliefs 411 lors de la mise en place de la bague
sur le panier.
[0103] La figure 8 illustre un autre mode de réalisation.
Le système de solidarisation du panier 400 avec la tige
20 est identique au mode de réalisation décrit précédem-
ment. La différence vient du fait que le panier 400 com-
prend un trou 420 traversant la pièce longitudinalement.
Cette ouverture 420 est ainsi débouchante de part et
d’autre du panier, selon son axe longitudinal. Dans sa
partie supérieure, le trou 420 est formé par le logement
401. Dans sa partie inférieure, le trou 420 est formé par
un deuxième logement 421 débouchant dans la partie
inférieure du panier 400. Le deuxième logement 421 pro-
longe le logement 401. Dans cet exemple, le deuxième
logement 421 est légèrement conique, le diamètre le plus
grand se situant à l’intérieur du panier 400, au niveau de
la jonction entre le logement 401 et le deuxième logement
421. Le deuxième logement 421 est dimensionné de sor-
te que son plus grand diamètre est inférieur au diamètre
du logement 401 afin de créer un rebord formant une
surface annulaire supérieure 422.
[0104] Dans cet exemple, l’embout 30 comprend la ba-
gue 400 mais aussi une pointe 500, s’insérant à l’intérieur
de la tige 20 et s’intercalant entre la tige 20 et le panier
400. La pointe 500 comprend une partie supérieure cy-
lindrique 501 ayant un diamètre sensiblement égal ou
légèrement inférieur au diamètre intérieur de la tige 20
afin de s’insérer dans la tige. La pointe 500 comprend
également une partie inférieure 502 dont l’enveloppe ex-
terne est apte à se conformer au deuxième logement
421. Entre sa partie supérieure 501 et sa partie inférieure
502, la pointe comprend une collerette 504 dont le dia-
mètre externe est préférentiellement sensiblement égal
au diamètre extérieur de l’extrémité distale 21 de la tige
20. La pointe 500 comprend en outre une cavité 503 des-
tinée à recevoir un organe d’extrémité comme dans le
mode de réalisation décrit précédemment.
[0105] Lorsque l’embout 30 est assemblé, l’extrémité
distale 21 de la tige 20 est apte à être en contact avec
la collerette 504 et celle-ci est apte à être en contact avec
la surface annulaire supérieure 422 du panier 400. Cette
construction permet une bonne transmission d’effort de
poussée de la tige au panier et également de la tige à
l’organe d’extrémité.
[0106] Grâce à cette construction, on peut prévoir de
rapporter l’organe d’extrémité indépendamment du pa-
nier. Cela est intéressant car on peut changer le panier
ou l’organe d’extrémité indépendamment, en cas de dé-
térioration. Dans cet exemple, on peut démonter le panier
sans retirer l’organe d’extrémité. Ce peut être intéressant
pour basculer d’un usage été, sans panier, vers un usage
hiver, avec panier.
[0107] Avantageusement, on peut prévoir des moyens
d’indexation angulaire entre la pointe 500 et le panier
400 et/ou entre la pointe 500 et la tige 20. Par exemple,
ce peut être une encoche dans la collerette 504 coopé-
rant avec un pion faisant saillie de la surface annulaire

supérieure 422 du panier 400.
[0108] On peut également prévoir des moyens de re-
tenue permettant de solidariser la pointe 500 et le panier
400 et/ou de solidariser la pointe 500 et la tige 20. Cela
peut faciliter l’assemblage de l’embout sur le bâton.
[0109] Les modes de réalisation précédents décrivent
un embout fixé à l’extrémité distale d’une tige d’un bâton.
Cette extrémité distale d’une tige d’un bâton doit être
interprétée au sens large. L’invention couvre ainsi éga-
lement un embout fixé à une pièce rapportée sur l’extré-
mité distale d’une tige d’un bâton dès lors que l’embout
reproduit le même système de solidarisation. Dans ce
cas, c’est la pièce rapportée qui constitue l’extrémité dis-
tale d’une tige d’un bâton qui s’insère dans le logement
401 du panier 400.
[0110] Au vu de la description qui précède, il apparaît
clairement que l’invention offre une solution pour faciliter
l’assemblage de l’embout sur la tige 20 tout en améliorant
la fiabilité et la robustesse de cet assemblage ainsi que
le bon positionnement axial et angulaire de l’embout par
rapport à la tige 20.
[0111] L’invention, bien que particulièrement avanta-
geuse dans le cadre de ski de fond puisqu’elle permet
de résister à des efforts de poussée très importants, n’est
pas limitée à cette application et s’étend aux bâtons de
ski des autres disciplines hivernales (ski alpin, ski de ran-
donnée, marche en raquettes notamment), ainsi qu’aux
bâtons de marche, de randonnée ou de course à pied
en nature habituellement désignée par son vocable an-
glais « trail ».
[0112] L’invention n’est pas limitée à ces modes de
réalisation. Il est possible de combiner ces modes de
réalisation.
[0113] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisations précédemment décrits et s’étend à tous les mo-
des de réalisation couverts par les revendications.

REFERENCES

[0114]

1. Bâton

20. Tige

21. Extrémité distale

22. Portion d’extrémité distale

23. Orifice

30. Embout

300. Bague

301. Ouverture

302. Face interne de l’ouverture
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303. Zone de préhension

304. Nervure

305. Deuxième surface inclinée

306. Protubérance

307. Collerette

400. Panier

401. Logement

402. Rondelle

403. Cavité

404. Paroi

405. Face interne

406. Patte

407. Première extrémité

408. Deuxième extrémité

409. Ergot

4091. Portion cylindrique de l’ergot

4092. Tête d’ergot

410. Butée axiale

411. Relief

412. Surface d’arrêt

413. Première surface inclinée

414. Butée de fin de course en rotation

415. Rebord

420. Trou traversant

421. Deuxième logement

422. Surface annulaire supérieure

500. Pointe

501. Partie supérieure

502. Partie inférieure

503. Cavité

504. Collerette

Z1. Direction longitudinale
F. Sens d’insertion
X1. Hauteur d’actionnement
X2. Hauteur d’indexation
X3. Hauteur de verrouillage

Revendications

1. Embout (30) pour bâton (1) comprenant :

- un panier (400) comprenant un logement (401)
destiné à recevoir une extrémité distale (21)
d’une tige (20) du bâton (1),
- une bague (300) de verrouillage destinée à en-
tourer au moins une partie du logement (401),

caractérisé en ce que
le logement (401) est délimité par une paroi (404)
supportant au moins une patte (406) munie, à une
première extrémité (407), d’un ergot (409) destiné à
s’étendre à l’intérieur du logement (401), la patte
(406) pouvant prendre plusieurs configurations cor-
respondant à différentes positions radiales de l’ergot
(409),
en ce que la bague est conformée pour limiter le
déplacement radial de la première extrémité (407)
de la patte (406) vers l’extérieur du logement (401)
lorsque la bague (300) est assemblée sur le panier
(400).

2. Embout (30) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que chaque ergot (409) comprend au moins
une face latérale (4091) d’arrêt en rotation.

3. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la paroi
(404) définit une enveloppe externe et, à l’état repos,
la première extrémité (407) de chaque patte (406)
fait saillie, vers l’extérieur, de l’enveloppe externe de
la paroi (404).

4. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que, à l’état
repos, chaque ergot (409) fait saillie à l’intérieur du
logement (401) d’une hauteur inférieure à 3 mm.

5. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’embout
(30) est configuré de manière que, lorsque la bague
(300) est assemblée sur le panier (400), la bague
(300) appuie sur chaque patte (406) de manière à
déplacer radialement la première extrémité (407) de
chaque patte (406) vers l’intérieur du logement.
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6. Embout (30) selon quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chaque patte
(406) est élastique, le panier (300) étant dimension-
né de sorte que chaque ergot (409) revient, sous
l’effet de l’élasticité de la patte (406), vers l’extérieur
du logement (401), lorsque la bague (300) est retirée
du panier (400).

7. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’embout
(30) comprend des moyens de verrouillage axial
(306, 411) permettant de limiter le déplacement axial
relatif entre le panier (400) et la bague (300) de ver-
rouillage, l’activation des moyens de verrouillage
axial comprenant une rotation relative entre les deux
pièces (400, 300).

8. Embout (30) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les moyens de verrouillage axial
(306, 411) sont configurés de manière à assurer un
verrouillage axial par une rotation relative entre la
bague (300) et le panier (400) d’un angle inférieur à
180°.

9. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’embout
(30) comprend des moyens de verrouillage rotatif
(303, 414, 415) permettant de limiter la rotation re-
lative entre le panier et la bague, lorsque l’embout
(30) est assemblé.

10. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’embout
(30) comprend des moyens d’indexation angulaire
(306, 411) permettant la mise en place de la bague
(300) sur le panier (400), par translation axiale rela-
tive entre les deux pièces, seulement pour une ou
certaines orientations angulaires spécifiques entre
les deux pièces.

11. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’une
deuxième extrémité (408) de chaque patte (409), op-
posée à la première extrémité (407) supportant l’er-
got (409), est disposée sur la paroi (404) en aval
selon le sens d’insertion (F) de l’extrémité distale
(21) de la tige (20) dans le logement (401).

12. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la paroi
(404) du logement (401) forme un anneau fermé au
niveau de l’extrémité du logement (401) en aval se-
lon le sens d’insertion (F) de l’extrémité distale (21)
de la tige (20) dans le logement (401).

13. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le loge-
ment (401) forme une partie d’un trou (420) traver-

sant le panier (400) selon son axe longitudinal.

14. Embout (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la bague
(300) comprend un repère (303) et en ce que le pa-
nier (400) comprend un repère complémentaire
(414), le repère et le repère complémentaire étant
agencés de sorte que, lorsqu’ils coopèrent, la bague
(300) est configurée pour limiter le déplacement ra-
dial de la première extrémité (407) de la patte (406)
vers l’extérieur du logement (401).

15. Bâton (1) comprenant une tige (20) équipée d’au
moins un embout (30) selon l’une des revendications
précédentes.
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